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Conventions administrées par l'OMPI 

Comité intergouvernemental 
de la Convention internationale sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, 

des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion 
(Convention de Rome, 1961) 

Dixième session ordinaire 

(Paris, 26 au 28 juin 1985) 

Rapport 

présenté par le Secrétariat et adopté par le Comité 

Introduction 

1. Le Comité intergouvememental de la Conven- 
tion internationale sur la protection des artistes in- 
terprètes ou exécutants, des producteurs de phono- 
grammes et des organismes de radiodiffusion 
(Convention de Rome, 1961 ) (ci-après dénommé le 
"Comité" ), convoqué conformément au paragraphe 
6 de l'article 32 de la Convention et à l'article 10 de 
son Règlement intérieur, a tenu sa dixième session 
ordinaire au siège de l'Unesco, à Paris, du 26 au 28 
juin 1985. 

2. Les 12 Etats membres du Comité étaient repré- 
sentés (Allemagne (République fédérale d'), Autri- 
che, Brésil, Congo, Danemark, Italie, Mexique, Ni- 
ger, Norvège, Royaume-Uni, Suède, Tchécoslova- 
quie). Les gouvernements de six Etats qui sont par- 
ties à la Convention de Rome mais qui ne sont pas 
membres du Comité (Colombie, Equateur, Fin- 
lande, Guatemala, Philippines, Uruguay) et de 19 
Etats qui ne sont pas parties à la Convention de 
Rome (Algérie. Angola, Australie, Egypte, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Ghana, Grèce, 
Inde, Japon, Liban, Pays-Bas, République popu- 
laire démocratique de Corée, Saint-Siège, Sénégal, 
Syrie, Thaïlande, Togo, Tunisie) étaient représentés 
par des observateurs. 

3. Deux organisations intergouvernementales et six 
organisations internationales non gouvernementales 
ont pris part à la session en qualité d'observateurs. 

4. La liste des participants est annexée au présent 
rapport. 

Ouverture de la session 

5. En l'absence de M. H. Aguilar de la Parra, prési- 
dent sortant du Comité, M. R. Dittrich, vice-prési- 
dent sortant, a ouvert la session. 

6. M. Henri Lopes, sous-directeur général pour le 
soutien du programme de l'Unesco, a souhaité la 
bienvenue aux participants au nom des Directeurs 
généraux du BIT, de l'Unesco et de l'OMPI ainsi 
que le plein succès pour leurs travaux. 

Election du Bureau 

7. Sur proposition de la délégation de la Suède, 
appuyée par la délégation de l'Italie, Mme Margret 
Möller, chef de la délégation de la République fédé- 
rale d'Allemagne, a été élue présidente à l'unani- 
mité. M. Dominique Ganga Bidie, chef de la déléga- 
tion du Congo, et Mme Jarmila Karhanovâ, chef de 
la délégation de la Tchécoslovaquie, ont été élus 
vice-présidents. 

Adoption de Tordre du jour 

8. L'ordre du jour provisoire (document 
OIT/UNESCO/OMPI/ICR.10/1) a été adopté à 
l'unanimité des membres du Comité avec une mo- 
dification. L'examen du document OIT/- 
UNESCO/OMPI/ICR.10/9, qui faisait partie des 
questions diverses (point 11), a été inscrit comme 
point supplémentaire, après le point 3. 
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Requête de statut d'observateur 

9. Le Comité a examiné la requête soumise par 
l'Organisation de la télévision ibéro-américaine 
(OTI) afin d'être invitée par le Comité à se faire 
représenter en qualité d'observateur aux sessions de 
celui-ci. 

10. Après avoir pris connaissance des informations 
contenues dans le document OIT/UNESCO/ 
OMPI/ICR.10/9, le Comité a décidé à l'unanimité 
d'admettre l'OTI à prendre part, en qualité d'obser- 
vateur, à ses sessions et ce conformément à l'article 
3, alinéa iii) de son Règlement intérieur. 

Appartenance à la Convention internationale sur la 
protection des artistes interprètes ou exécutants, des 
producteurs de phonogrammes et des organismes de 
radiodiffusion (Convention de Rome) : état des ad- 
hésions, ratifications et acceptations 

Liste des Etats parties aux deux Conventions inter- 
nationales sur le droit d'auteur et liste des Etats par- 
ties à la Convention de Rome 

Appartenance à la Convention pour la protection des 
producteurs de phonogrammes contre la reproduc- 
tion non autorisée de leurs phonogrammes (Conven- 
tion phonogrammes) et à la Convention concernant 
la distribution de signaux porteurs de programmes 
transmis par satellite (Convention satellites) : état 
des adhésions, ratifications et acceptations 

11. Sur proposition de la Présidente et après accep- 
tation du Comité, les points 4, 5 et 6 de l'ordre du 
jour de la réunion ont été examinés ensemble. 

12. Les documents OIT/UNESCO/OMPI/ICR. 
10/2 et 2 Add., 3 et 3 Add., et 4 et 4 Add. ont été 
présentés aux membres du Comité. 

13. Le Secrétariat a rappelé les adhésions du Pérou 
et des Philippines à la Convention de Rome, celles 
du Pérou et de la Tchécoslovaquie à la Convention 
phonogrammes, la ratification des Etats-Unis 
d'Amérique de la Convention satellites et les adhé- 
sions du Panama et du Pérou à cette dernière depuis 
la précédente réunion du Comité intergouverne- 
mental. Il a en outre indiqué que, lors des réunions 
du Comité intergouvernemental de droit d'auteur et 
du Comité exécutif de l'Union de Berne qui vien- 
nent de se tenir, plusieurs délégations avaient in- 
formé les autres délégations des travaux en cours 
dans leur pays en vue de leur éventuelle adhésion à 
la Convention de Rome. 

14. Les délégations de l'Australie, de la France, du 
Ghana, de l'Italie, du Japon et des Pays-Bas ont 
donné des informations sur la situation actuelle 
dans leur pays, au regard de la protection des droits 
dits voisins. 

15. La délégation de la France a confirmé l'infor- 
mation qu'elle avait donnée lors des Comités des 
conventions sur le droit d'auteur précités, selon la- 
quelle la France reprendrait l'examen des possibili- 
tés de ratifier la Convention de Rome, après l'adop- 
tion du projet de loi en cours de discussion devant le 
Parlement. 

16. La délégation du Japon a précisé que les études 
actuellement menées au Japon sur la ratification de 
la Convention de Rome n'avaient pas encore abouti 
à des conclusions positives. 

17. La délégation des Pays-Bas a indiqué qu'une 
décision de ne pas ratifier la Convention de Rome 
avait été prise en 1982, en raison des incidences 
budgétaires d'une reconnaissance des droits dits 
voisins dans le domaine de la radiodiffusion. Cette 
délégation a informé les membres du Comité que 
toutefois un nouveau document était en préparation 
sur ce problème en vue de l'éventuelle ratification 
de la Convention, le Parlement souhaitant procéder 
à un examen des aspects financiers qui en dépen- 
dent. 

18. La délégation du Ghana a informé le Comité 
qu'une nouvelle loi sur le droit d'auteur et les droits 
voisins venait d'être adoptée dans son pays et a sou- 
ligné que les autorités compétentes étudiaient les 
conséquences budgétaires de l'adhésion aux conven- 
tions internationales. 

19. La délégation de l'Australie a déclaré que la 
politique de son gouvernement était favorable à une 
protection des artistes et que la question de l'adhé- 
sion à la Convention de Rome était sérieusement 
considérée. Un document de travail préparé en avril 
1985 a été distribué aux milieux intéressés; les com- 
mentaires de ces milieux seront recueillis d'ici à fin 
juillet et constitueront la base d'un rapport au gou- 
vernement par l'organe compétent. Elle n'est pas 
encore en mesure de donner au Comité une position 
définitive mais la possibilité d'une adhésion dans un 
proche avenir n'est pas à écarter. 

20. Enfin, la délégation de l'Italie a fait observer 
que la Convention de Rome devrait être considérée 
comme un instrument pertinent pour la protection, 
par la propriété intellectuelle, des expressions du 
folklore, les enregistrements sonores et audiovisuels 
étant des éléments essentiels de la diffusion du fol- 
klore. Elle a en outre indiqué que ces enregistre- 
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ments seraient utiles pour le recensement des ex- 
pressions du folklore et pour la constitution d'archi- 
ves. 

21. En conclusion, la Présidente a estimé qu'il 
convenait d'encourager les Etats qui ne sont pas 
encore parties à la Convention de Rome à adhérer à 
cet instrument international et a rappelé que lors des 
Comités des conventions de droit d'auteur précités, 
plusieurs délégations avaient estimé que la Conven- 
tion de Rome était un instrument satisfaisant pour 
protéger au plan international les artistes, les pro- 
ducteurs de phonogrammes et les organismes de 
radiodiffusion dans les cas d'utilisation d'expres- 
sions du folklore. 

Evolution de la législation, état des conventions col- 
lectives, état des accords bilatéraux et des arrange- 
ments passés par les sociétés de perception et de dis- 
tribution, dans le domaine de la protection des artis- 
tes interprètes ou exécutants, des producteurs de 
phonogrammes et des organismes de radiodiffusion 

22. Les documents OIT/UNESCO/OMPI/ICR.- 
10/5, Annexe et Corrigendum (français seulement) 
ont été soumis aux membres du Comité et présentés 
par le Secrétariat ainsi que, en ce qui concerne l'An- 
nexe, par un observateur de la Fédération interna- 
tionale des producteurs de phonogrammes et de 
vidéogrammes (IFPI). 

23. Les délégations et les observateurs des organisa- 
tions internationales non gouvernementales qui se 
sont exprimés ont souligné la qualité des documents 
présentés. Les délégations de l'Allemagne (Républi- 
que fédérale d'), de l'Autriche, de la France, du 
Ghana, de l'Italie, de la Norvège, du Royaume-Uni, 
de la Suède et de la Tchécoslovaquie et les observa- 
teurs de trois organisations internationales non gou- 
vernementales (FLAIE, IFPI et OTI) ont fait quel- 
ques observations visant à mettre à jour les infor- 
mations contenues dans les documents précités, ce 
dont les Secrétariats ont pris note. 

24. La délégation de la Suède a regretté le faible 
nombre de réponses, mais a estimé que les question- 
naires ne parvenaient pas toujours aux destinataires 
pertinents. Elle a suggéré qu'une copie des lettres 
aux gouvernements soit systématiquement envoyée 
aux délégués qui assistent aux réunions. 

25. Les délégations du Danemark, de la Finlande, 
du Ghana, de l'Inde, de la Norvège, de la Suède et 
de la Tchécoslovaquie ont donné des informations 
sur le contenu de leur législation dans ce domaine et 
sur des perspectives d'avenir, en soulignant une ten- 

dance vers un accroissement de la protection des 
droits dits voisins. 

26. La délégation de l'Inde a indiqué que la protec- 
tion des droits des artistes était actuellement garan- 
tie en Inde par la voie contractuelle, mais qu'une 
protection des artistes au moyen d'une législation 
appropriée était également envisagée. Par contre, en 
ce qui concerne les organismes de radiodiffusion, 
elle a indiqué que, du fait que ceux-ci appartenaient 
à l'Etat, la législation en ce domaine n'était pas 
indispensable. La délégation du Ghana a informé les 
participants que la nouvelle loi sur le droit d'auteur 
qui venait d'être adoptée concernait notamment les 
droits dits voisins, les signaux porteurs de program- 
mes, l'arbitrage, les sociétés d'auteurs, le folklore, les 
vidéogrammes et la cinematographic Elle a indiqué 
que, la radiodiffusion relevant de l'Etat, le problème 
de la piraterie des émissions ne se posait pas dans 
son pays. 

27. La délégation du Danemark a déclaré qu'en 
1985 le Parlement danois avait amendé la loi sur le 
droit d'auteur de 1961, cet amendement devant en- 
trer en vigueur le 1er juillet prochain. Cette modifi- 
cation législative a pour objet l'augmentation de la 
durée de protection pour les artistes interprètes ou 
exécutants, les producteurs de phonogrammes et les 
organismes de radiodiffusion (50 ans au lieu de 25 
ans), l'attribution d'un droit exclusif aux composi- 
teurs en ce qui concerne la location et toutes sortes 
de reproduction de leurs oeuvres, l'aggravation des 
sanctions pénales dans le domaine de la piraterie 
afin d'accroître les possibilités de poursuites en jus- 
tice et l'introduction de la licence non volontaire 
concernant la distribution simultanée et sans altéra- 
tion d'émissions par le moyen du câble ou de la 
retransmission sans fil. En ce qui concerne les nou- 
velles dispositions concernant le câble, un droit à 
rémunération est accordé aux auteurs et aux artistes 
interprètes ou exécutants, que l'émission soit d'ori- 
gine nationale ou étrangère. Une rémunération doit 
être versée lorsque l'émission est distribuée par câ- 
ble à plus de 25 abonnés. Cette rémunération ne 
peut être demandée que par l'intermédiaire d'une 
organisation agréée par le Ministère des affaires 
culturelles et elle doit être négociée entre les parties 
intéressées. En cas d'échec, cette question doit être 
portée devant une cour d'arbitrage dont la décision 
est susceptible d'appel. Cette rémunération doit être 
équitable et correspondre à celles versées dans les 
autres pays européens sur la base d'une libre négo- 
ciation. La délégation du Danemark a indiqué que 
ces amendements avaient un caractère provisoire 
puisque le texte prévoit une révision pour 1988. 

28. La délégation de la Suède a souligné l'étroite 
collaboration qui existait entre les pays nordiques. 
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Elle a indiqué que la question des droits dits voisins 
serait bientôt soumise au Parlement suédois, ainsi 
qu'une éventuelle proposition de loi relative au câ- 
ble. 

29. La délégation de la Norvège a informé les mem- 
bres du Comité de la modification proposée de la loi 
sur le droit d'auteur, portant de 25 ans à 50 ans la 
protection des titulaires de droits dits voisins. Elle a 
indiqué que des travaux législatifs sont entrepris 
pour mieux protéger ces droits et qu'une loi relative 
à la diffusion par câble d'émissions étrangères avait 
été adoptée ce mois de juin 1985. 

30. La délégation de la Finlande a rappelé qu'un 
processus de révision législative était en cours dans 
ce domaine, notamment en ce qui concerne la ques- 
tion de la prolongation de la durée de protection des 
droits dits voisins et que des travaux étaient entre- 
pris concernant l'adhésion éventuelle de son pays à 
la Convention satellites. 

31. Enfin, la délégation de la Tchécoslovaquie a 
décrit brièvement la situation dans son pays et a 
souligné la nécessité d'avoir l'autorisation préalable 
pour procéder à un enregistrement. Cette délégation 
a souligné la collaboration qui régnait entre les diffé- 
rents services administratifs dans son pays, ce qui 
favorisait une protection efficace des personnes 
concernées. 

32. La délégation de la Suède a insisté sur la néces- 
sité de développer les accords régionaux dans ce 
domaine. 

33. L'observateur de la Fédération internationale 
des musiciens (FIM) a souligné, outre l'importance 
des conventions collectives, celle des textes statutai- 
res — lois nationales ou conventions internationa- 
les. En effet, selon cet observateur, il est très difficile 
d'obtenir une rémunération si l'on ne se fonde pas 
sur des normes juridiques précises. Il a indiqué que 
la Convention de Rome devrait être révisée, compte 
tenu du développement des nouvelles technologies, 
et qu'il serait intéressant de faire une enquête auprès 
des Etats pour connaître le contenu des dispositions 
nationales qui sont plus favorables que celles figu- 
rant dans la Convention de Rome. 

34. L'observateur de la Fédération internationale 
des acteurs (FIA) a regretté que les rapports entre 
les auteurs et les interprètes n'aient pas toujours été 
entièrement satisfaisants. Il estime que les interprè- 
tes ont besoin de droits spécifiques, compte tenu de 
leur rôle essentiel dans la diffusion des oeuvres, et 
qu'il faudrait les placer sur le même plan que les 
auteurs en ce qui concerne la protection juridique de 
leurs droits. Il a souhaité qu'un appel soit lancé aux 

autorités nationales et aux organisations internatio- 
nales pour promouvoir une amélioration des législa- 
tions nationales dans ce domaine. 

Activités d'assistance et de formation en vue de pro- 
mouvoir la protection des artistes interprètes ou exé- 
cutants, des producteurs de phonogrammes et des 
organismes de radiodiffusion 

35. Le Comité était saisi du document 
OIT/UNESCO/OMPI/ICR. 10/6. 

36. Les délégations de l'Allemagne (République fé- 
dérale d'), de l'Australie, de l'Autriche, du Congo, 
de l'Italie, du Royaume-Uni et de la Suède, ainsi 
que les observateurs de trois organisations interna- 
tionales non gouvernementales ont tenu à exprimer 
leur satisfaction devant l'action menée par l'Unesco 
et l'OMPI dans le domaine de la formation et de 
l'assistance aux Etats. 

37. L'observateur de la Fédération internationale 
des acteurs (FIA), appuyé par celui de la Fédération 
internationale des musiciens (FIM), a fait observer 
que la Convention de Rome, dans sa version ac- 
tuelle, n'est pas en mesure de protéger suffisamment 
les intérêts des artistes interprètes ou exécutants et 
qu'il y a lieu d'envisager sa révision face au dévelop- 
pement technologique. En attendant cette révision, 
il serait utile de lancer dès à présent un appel aux 
Etats en vue de promouvoir l'adoption de législa- 
tions nationales ou l'amélioration de celles qui exis- 
tent déjà, de façon à assurer aux artistes la protec- 
tion qu'ils méritent en raison du rôle qu'ils jouent 
dans la diffusion des créations intellectuelles et de la 
culture. L'observateur de la Fédération latino-amé- 
ricaine des artistes interprètes ou exécutants 
(FLAIE) s'est associé à l'idée de lancer cet appel. 

38. Le représentant du Directeur général de l'OMPI 
a souligné l'importance des observations présentées 
par la FIA concernant l'envoi d'un appel aux Etats 
membres. 

39. La délégation du Royaume-Uni a rappelé que, 
conformément à une décision du Comité, les Secré- 
tariats avaient déjà envoyé aux Etats une circulaire 
attirant leur attention sur l'intérêt d'adhérer à la 
Convention de Rome et elle s'est demandée si les 
résultats obtenus étaient de nature à encourager à 
répéter cette opération. 

40. La représentante du Directeur général du BIT, 
dont l'avis a été demandé, a noté que les résultats de 
l'enquête ainsi faite n'avaient peut-être pas produit 
les résultats espérés, mais qu'il ne fallait pas se lais- 
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ser décourager. Un appel conçu différemment, selon 
des modalités à mettre au point conjointement par 
les Secrétariats, ne serait sans doute pas inutile. 

41. Le représentant du Directeur général de l'OMPI 
a déclaré qu'un appel aux Etats devrait se concentrer 
en premier lieu sur l'aspect législatif de la question. 
A son avis, il n'est pas approprié de demander à des 
Etats pourquoi ils ne ratifient pas les traités interna- 
tionaux, car la réponse est du ressort de leur souve- 
raineté. Il a proposé une approche nouvelle dans 
l'élaboration d'une circulaire qui traiterait de trois 
aspects : i) l'intérêt d'assurer une protection des 
droits dits voisins; ii) les moyens législatifs d'y par- 
venir (y compris les lois types); et iii) les relations 
internationales par la voie d'adhésion aux traités 
multilatéraux. 

42. Les délégations de l'Autriche, du Congo, de la 
Grèce, de l'Italie, du Royaume-Uni et de la Suède, 
ainsi que la Présidente du Comité ont pleinement 
appuyé l'approche ainsi proposée et ils ont prié les 
Secrétariats d'en tenir compte dans l'élaboration de 
la circulaire de promotion envisagée. Certaines délé- 
gations ont suggéré qu'il soit fait aussi référence au 
problème de la piraterie et aux possibilités de pro- 
tection du folklore qu'offre la Convention de 
Rome. 

43. Il a été souhaité que l'expédition de cette circu- 
laire soit faite de la façon la plus large possible et, 
notamment, que soient inclus parmi les destinatai- 
res, pour leur information personnelle, les délégués 
ayant assisté aux sessions du Comité, ainsi que les 
organisations internationales gouvernementales et 
non gouvernementales concernées et les commis- 
sions nationales pour l'Unesco. 

44. A propos de ce souhait, la représentante du 
Directeur général du BIT a rappelé que son organi- 
sation pouvait aussi s'adresser aux milieux em- 
ployeurs et travailleurs. Certes, l'objectif de l'appel 
serait de sensibiliser des gouvernements pour qu'ils 
légifèrent et, si possible, ratifient la Convention de 
Rome. Mais les partenaires sociaux pourraient jouer 
un certain rôle dans cette sensibilisation. Elle a 
informé le Comité que, dans la période biennale 
1986-1987, le BIT organiserait un cours de forma- 
tion à la négociation et à la gestion des droits des 
artistes interprètes ou exécutants. 

45. Les observateurs de la FIA, de la FIM et de la 
FLAIE ont exprimé leur satisfaction quant à l'envoi 
d'une telle circulaire. Quant à son contenu, il devrait 
notamment répondre à certaines argumentations 
utilisées à rencontre de la ratification de la Conven- 
tion de Rome. Sur ce dernier point, l'observateur de 
la FLAIE, se référant à l'argumentation selon la- 

quelle la reconnaissance des droits dits voisins im- 
pliquerait des sorties importantes de devises, a sug- 
géré que cette circulaire mentionne les diverses solu- 
tions possibles quant aux modalités de répartition 
des rémunérations. Il a remercié l'Unesco pour le 
concours qu'elle a apporté au Symposium de Mon- 
tevideo et il a souligné l'intérêt de collaborer avec 
les Etats dans la formation des magistrats et, à cet 
effet, d'organiser des cours de formation qui leur 
soient destinés. 

46. L'observateur de 1TFPI a vivement appuyé 
cette suggestion, que son organisation avait déjà 
faite auparavant, et il a renouvelé aux Secrétariats 
son offre de coopération dans l'organisation de sé- 
minaires traitant des droits et intérêts des bénéfi- 
ciaires de la Convention de Rome. 

Propositions d'amendement du Règlement intérieur 
présenté par le Bureau international du Travail 

47. Les membres du Comité avaient à leur disposi- 
tion le document OIT/UNESCO/OMPI/ICR.10/7, 
qui a été présenté par la représentante du Directeur 
général du BIT. Celle-ci a souligné qu'il fallait bien 
comprendre l'objectif visé par la proposition de mo- 
dification du Règlement intérieur. Il s'agissait de 
veiller à ce que les représentants des artistes inter- 
prètes ou exécutants, des producteurs de phono- 
grammes et des organismes de radiodiffusion puis- 
sent être présents, comme observateurs, lors de 
l'examen des questions les concernant, dans les or- 
ganes subsidiaires, comme ils le sont au Comité plé- 
nier, conformément aux principes de consultation 
tripartite propres à l'OIT. Ceci ne signifiait évidem- 
ment pas que les représentants d'autres intérêts 
concernés devraient en être exclus. Le texte proposé 
était le même que celui soumis en premier lieu puis- 
que son examen avait été remis à la présente ses- 
sion. Mais il allait de soi que le BIT restait ouvert à 
toutes autres propositions de modification éven- 
tuelle du Règlement intérieur qui permettraient 
d'atteindre l'objectif susmentionné. 

48. La délégation de l'Autriche, qui avait demandé 
lors de la précédente session le report de la question 
à la session suivante afin de permettre une étude 
approfondie, a formulé neuf arguments allant à ren- 
contre de la proposition de modification du Règle- 
ment intérieur. 1) Le principe du tripartisme ne 
figure pas dans la Convention de Rome. 2) Ce prin- 
cipe n'apparaît pas dans les actes constitutifs de 
l'Unesco et de l'OMPI. 3) Ce principe est certes 
conforme au droit du travail en raison de la diffé- 
rence existant entre les intérêts des travailleurs, des 
employeurs et des représentants neutres des gouver- 
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nements, mais il ne peut être transposé dans le sys- 
tème de la Convention de Rome. Les trois catégo- 
ries de bénéficiaires de celle-ci n'ont pas toujours 
des intérêts opposés; elles ont aussi pour partie des 
intérêts convergents face aux auteurs et aux usagers, 
par exemple en matière de transmission par câ- 
ble. 4) La Convention de Rome tient compte aussi 
des intérêts des auteurs (article 1 ) et son article 24 se 
réfère expressément aux conventions internationales 
sur le droit d'auteur comme condition d'adhésion à 
la Convention de Rome; dès lors, les organisations 
internationales non gouvernementales représentati- 
ves des auteurs doivent être traitées sur le même 
pied que les autres. 5) Les observateurs représen- 
tant les intérêts des utilisateurs vis-à-vis de ceux 
des bénéficiaires de la Convention de Rome, par 
exemple les câblo-distributeurs, devraient bénéfi- 
cier du même traitement que celui accordé aux orga- 
nisations internationales non gouvernementales re- 
présentant les bénéficiaires de la Convention de 
Rome. Si l'on adopte la proposition avancée, certai- 
nes organisations internationales non gouvernemen- 
tales pourraient être plus favorablement traitées que 
d'autres. 6) Faire des exceptions au Règlement in- 
térieur concernant le statut d'observateur aboutirait 
à placer les Etats et les organisations intergouverne- 
mentales dans une position moins favorable que 
certaines organisations internationales non gouver- 
nementales. 7) Dans des cas exceptionnels et pour 
l'étude de certaines questions, la nécessité peut se 
faire sentir de réunir des petits groupes d'Etats per- 
mettant de trouver plus facilement un compromis 
entre les intérêts en cause. 8) La fixation du nom- 
bre des observateurs comme proposé peut conduire 
à des discriminations et susciter des difficultés en 
cas de désaccord entre les organisations internatio- 
nales non gouvernementales. 9) Dans la pratique, 
aucune difficulté n'a été constatée, puisque toute 
organisation internationale non gouvernementale a 
toujours pu faire les remarques qu'elle souhaitait 
présenter au Comité plénier ou dans le cadre des 
organes subsidiaires. En conclusion, la délégation de 
l'Autriche s'est prononcée contre cette proposition, 
estimant qu'il ne convenait de changer ni le Règle- 
ment ni la pratique existante et que le Comité devait 
conserver son entière liberté de constituer ses orga- 
nes subsidiaires comme il l'entendait. 

49. Les délégations de l'Allemagne ( République fé- 
dérale d'), du Danemark, de l'Italie, de la Norvège, 
du Royaume-Uni, de la Suède et de la Tchécoslova- 
quie ont soutenu cette position, la délégation de 
l'Italie affirmant son attachement au principe de la 
liberté du Comité de déterminer comme il l'entend 
la procédure à suivre dans chaque cas. Les déléga- 
tions de la Norvège, du Royaume-Uni et de la 
Suède ont insisté sur l'absence de difficultés lors des 
travaux jusqu'ici menés par le Comité, celle de la 

Norvège rappelant que l'application de la Conven- 
tion de Rome ne justifiait pas une modification du 
Règlement intérieur du Comité. La délégation de la 
Suède a indiqué qu'avant chaque session du Comité 
traitant des questions internationales importantes 
dans ce domaine il y avait toujours au niveau natio- 
nal des consultations avec les milieux intéressés. 
Cette délégation a précisé qu'il fallait tenir compte 
aussi des intérêts des auteurs et des câblo-distribu- 
teurs par exemple, et qu'il importait de conserver 
pour le Comité la liberté de former, selon une procé- 
dure adaptée à chaque cas, des petits groupes de tra- 
vail. Cette délégation a souligné qu'il était sage de 
continuer la procédure existante, qui n'écarte pas la 
possibilité d'admettre aussi largement que possible 
des observateurs dans les organes subsidiaires, et 
elle a suggéré que dans l'avenir lorsqu'il sera décidé 
d'admettre des observateurs dans ces organes il soit 
dûment pris en considération l'intérêt particulier 
que pourraient avoir les organisations internationa- 
les non gouvernementales à assister aux réunions 
d'un tel organe. 

50. Pour conclure, la Présidente a pris acte de l'op- 
position unanime au projet de modification du Rè- 
glement intérieur. Elle a estimé qu'il fallait, dans 
l'ensemble, tenir compte des souhaits des organisa- 
tions internationales non gouvernementales de par- 
ticiper pleinement aux travaux. A cet effet, elle a 
prié le Secrétariat de préparer pour la prochaine ses- 
sion du Comité une déclaration qui rappellerait sim- 
plement ce qui suit ; lorsqu'il s'agit pour le Comité 
de décider si des organisations internationales non 
gouvernementales doivent être admises à titre d'ob- 
servateurs dans ses organes subsidiaires, une atten- 
tion particulière doit toujours être accordée à l'inté- 
rêt qu'ont les bénéficiaires de la Convention de 
Rome de participer aux travaux. 

Problèmes posés, en relation avec la Convention de 
Rome, par révolution du droit et de la pratique 
concernant la transmission par câble et par satellite 

51. Présentant le document relatif à ce point de 
l'ordre du jour (document OIT/UNESCO/OMPI/- 
ICR.10/8), le Secrétariat a informé le Comité que la 
transmission par câble ou par satellite des interpré- 
tations ou exécutions d'artistes, des enregistrements 
sur phonogramme et des émissions de radiodiffu- 
sion constituait un phénomène relativement nou- 
veau par rapport à la situation qui existait à l'épo- 
que où la Convention de Rome avait été adoptée 
( 1961 ). Le Comité a également été informé des 
conclusions auxquelles était arrivé son Sous-comité 
de la télévision par câble, qui s'était réuni conjointe- 
ment avec les sous-comités respectifs des comités 
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du droit d'auteur en décembre 1983', ainsi que de la 
conclusion du Groupe d'experts sur les aspects droit 
d'auteur de la radiodiffusion directe par satellite de 
communication, qui s'était réuni en mars 19852. Ce 
Groupe d'experts avait émis l'avis qu'"il convenait 
que les Secrétariats approfondissent l'étude de di- 
vers aspects de l'application de ces conventions [la 
Convention de Berne et la Convention universelle 
sur le droit d'auteur] concernant les émissions s'ef- 
fectuant par radiodiffusion directe par satellite" et 
"d'étendre l'étude au domaine des droits dits voi- 
sins". 

52. En conséquence, le Comité a été invité à se pro- 
noncer sur la proposition formulée dans le docu- 
ment précité, tendant à ce que "le Comité intergou- 
vernemental de la Convention de Rome recom- 
mande à son Secrétariat de lui soumettre à sa on- 
zième session une étude sur les problèmes posés, en 
relation avec la Convention de Rome, par l'évolu- 

tion du droit et de la pratique concernant la trans- 
mission par câble et par satellite". 

53. La proposition a été adoptée à l'unanimité sans 
débat. 

Questions diverses 

54. Aucune intervention n'a eu lieu sur ce point de 
l'ordre du jour. 

Adoption du rapport 

55. Le présent rapport a été adopté à l'unanimité. 

Clôture de la session 

56. Après les remerciements d'usage, la Présidente 
a prononcé la clôture de la session. 
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A. Mille. Organizaciôn de la Television Iberoamericana 
(OTI) : N. Pizarro. Société internationale pour le droit d'au- 
teur (INTERGU) : G. Halla. 

III. Secrétariat 

Bureau international du Travail (BIT) 

R. Cuvillier (Chef du Service des employés et travailleurs intel- 
lectuels. Département des activités sectorielles); C. Privat (Ser- 
vice des employés et travailleurs intellectuels. Département des 
activités sectorielles). 
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Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et 
la culture (UNESCO) 

H. Lopes (Sous-Directeur général du Secteur pour le soutien 
du programme); K. Vasak (Directeur, Division du droit d'au- 
teur); A. Amri (Juriste principal, Division du droit d'auteur); 
A.M.N. Alam (Juriste, Division du droit d'auteur);Y. Gaubiac 
(Consultant, Division du droit d'auteur). 

Organisation    Mondiale    de    la    Propriété    Intellectuelle 
(OMPI) 

C. Masouyé (Directeur, Département de l'information et du 
droit d'auteur). 

Réunion des représentants gouvernementaux 
pour le renouvellement du Comité intergouvernemental 

de la Convention internationale sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, 
des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion 

(Paris, 28 juin 1985) 

Rapport des scrutateurs 

1. Conformément au Règlement intérieur révisé 
adopté par le Comité intergouvememental à sa qua- 
trième session (1973), les Directeurs généraux du 
Bureau international du Travail (BIT), de l'Organi- 
sation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture (UNESCO) et de l'Organisation 
Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) ont 
convoqué une réunion de tous les Etats parties à la 
Convention internationale sur la protection des ar- 
tistes interprètes ou exécutants, des producteurs de 
phonogrammes et des organismes de radiodiffusion, 
le 28 juin 1985, afin d'élire les membres du Comité 
intergouvememental établi par l'article 32 de la 
Convention. 

2. Les représentants des Etats contractants suivants 
étaient présents et ont pris part à l'élection : Allema- 
gne (République fédérale d'), Autriche, Brésil, 
Congo, Danemark, Italie, Mexique, Niger, Norvège, 
Royaume-Uni, Suède, Tchécoslovaquie. Total : 
12 Etats. 

3. Le collège électoral a adopté l'ordre du jour pro- 
visoire  (document  OIT/UNESCO/OMPI/RCEM/ 

85/1). Il avait à sa disposition le document 
OIT/UNESCO/OMPI/RCEM/85/2 contenant une 
note rédigée par le secrétariat sur la procédure élec- 
torale. 

4. L'élection a été menée conformément à l'article 
31 du Règlement intérieur. La Commission des no- 
minations, comprenant le Président et les deux 
Vice-présidents du Comité intergouvememental, a 
proposé l'élection des 12 Etats suivants au Comité 
intergouvememental : Allemagne (République fédé- 
rale d'), Autriche, Brésil, Congo, Finlande, Italie, 
Mexique, Niger, Norvège, Royaume-Uni, Suède, 
Tchécoslovaquie. Le Président a expliqué que la 
liste proposée tenait compte de la participation ef- 
fective aux travaux du Comité et qu'en accord avec 
le souhait exprimé par leurs délégations respectives, 
le Danemark était remplacé par la Finlande. 

5. La proposition de la Commission des nomina- 
tions a été adoptée par acclamations par le collège 
électoral. 

Rolande Cuvillier 
Chef 

Service des employés et 
travailleurs intellectuels 

BIT 

Karel Vasak 

Directeur 
Division du droit d'auteur 

UNESCO 

Claude Masouyé 
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Notifications 

Convention internationale sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, 
des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion 

(Convention de Rome) 

PEROU 

Adhésion 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Na- 
tions Unies a informé le Directeur général de l'Orga- 
nisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle que 
le Gouvernement de la République du Pérou avait 
déposé, le 7 mai 1985, son instrument 4'adhésion à 
la Convention internationale sur la protection des 
artistes interprètes ou exécutants, des producteurs 

de phonogrammes et des organismes de radiodiffu- 
sion, faite à Rome le 26 octobre 1961. 

Conformément à l'article 25.2), la Convention 
entre en vigueur, pour la République du Pérou, trois 
mois après le dépôt de l'instrument d'adhésion, 
c'est-à-dire le 7 août 1985. 

Convention pour la protection des producteurs de phonogrammes 
contre la reproduction non autorisée de leurs phonogrammes 

PEROU 

Adhésion 

Le Directeur de l'Organisation Mondiale de la 
Propriété Intellectuelle (OMPI) a informé les gou- 
vernements des Etats invités à la Conférence diplo- 
matique sur la protection des phonogrammes que, 
selon la notification reçue du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, le Gouvernement 
de la République du Pérou avait déposé, le 7 mai 
1985, son instrument d'adhésion à la Convention 
pour la protection des producteurs de phonogram- 

mes contre la reproduction non autorisée de leurs 
phonogrammes. 

La Convention entre en vigueur, à l'égard de la 
République du Pérou, trois mois après la date de la 
notification faite par le Directeur général de 
l'OMPI, c'est-à-dire le 24 août 1985. 

Notification Phonogrammes N°  44, du 24 mai 
1985. 

Convention concernant la distribution de signaux porteurs de programmes 
transmis par satellite 

PEROU 

Adhésion 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Na- 
tions Unies a notifié au Directeur général de l'Orga- 
nisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle que 
le Gouvernement de la République du Pérou avait 
déposé, le 7 mai 1985, son instrument d'adhésion à 
la Convention concernant la distribution de signaux 

porteurs  de  programmes  transmis  par  satellite, 
conclue à Bruxelles le 21 mai 1974. 

La Convention entre en vigueur, à l'égard de la 
République du Pérou, trois mois après la date du 
dépôt de l'instrument d'adhésion, c'est-à-dire, le 7 
août 1985. 
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Etudes générales 

Les satellites de télévision 
et les droits des artistes interprètes ou exécutants 

Yvonne BURCKHARDT* 
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Lettre d'Argentine 

L'influence de la jurisprudence latino-américaine sur la protection du droit d'auteur 

Carlos Alberto VILLALBA* 
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- 305 p. 
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PRACTISING LAW INSTITUTE. New York. 
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York, PLI, 1984. - 2 vol., 590 p. & 896 p. 
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New York, PLI, 1984. - 648 p. 
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commissioned report edited by John A. Connors. London, 
Oyez Longman, 1984. - 108 p. (Oyez Longman Intelli- 
gence Reports). 

Protection juridique des logiciels. Table ronde avec la partici- 
pation de M.-C. Perocheau, C. Le Stanc, M. Fournier, 
A. Françon, A. Lucas et M. Vivant. Paris, Editions techni- 
ques, 1984. - 32 p. (Supplément à "La semaine juridique" 
- Cahiers de droit de l'entreprise, n°  24, 14 juin 1984). 

REICHMAN (J.H.). Design Protection in Domestic and Fo- 
reign Copyright Law: From the Berne Revision of 1948 to 
the Copyright Act of 1976*. Tiré à part de l'article paru 
dans "Duke Law Journal", n°  6, 1983. - 121 p. 

— Design Protection After the Copyright Act of 1976: A Com- 
parative View of the Emerging Interim Models5. Tiré à 
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ciety of the USA", vol. 31, n°  3, 1984. - 119 p. 

TELLEZ VALDES (Julio). Protection juridique des logiciels : 
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Montpellier I ). 
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Articles 

ALGARDI (Z.O.). D'Annunzio e diritto di autore. In "II 
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Calendrier des réunions 

Réunions de l'OMPI 

(Cette liste ne contient pas nécessairement toutes les réunions de l'OMPI et les dates peuvent faire l'objet de modifications) 

1985 

11 au 13 septembre (Genève) — Comité permanent chargé de rinfonnation en matière de brevets (PCPI) : Groupe de travail sur 
l'information en matière de brevets en faveur des pays en développement 

16 au 20 septembre (Genève) — Comité permanent chargé de rinfonnation en matière de brevets (PCPI) et Comité de coopération 
technique du Traité de coopération en matière de brevets (PCT/CTC) 

23 septembre au 1er octobre (Genève) — Organes directeurs (Assemblée générale, Conférence et Comité de coordination de 
l'OMPI; Assemblées des Unions de Paris, Madrid, La Haye, Nice, Lisbonne, Locarno, IPC, PCT, Budapest, TRT, Vienne et 
Berne; Conférences de représentants des Unions de Paris, La Haye, Nice et Berne; Comités exécutifs des Unions de Paris et 
Berne; Comité des directeurs de l'Union de Madrid; Conseil de l'Union de Lisbonne) 

7 au 11 octobre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) : Groupe de travail sur 
l'information générale 

21 au 25 octobre (Genève) — Union de Nice : Comité d'experts 
4 au 30 novembre (Plovdiv) — OMPL Bulgarie : Exposition mondiale de réalisations des jeunes inventeurs et Séminaire interna- 

tional sur l'activité inventive au service du développement (12 au 15 novembre) 
18 au 22 novembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) : Groupes de travail sur la 

planification et les questions spéciales 
25 novembre au 6 décembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) : Groupe de 

travail sur l'information en matière de recherche 
26 au 29 novembre (Genève) — Comité d'experts sur la propriété intellectuelle en matière de circuits intégrés 
2 au 6 décembre (Paris) — Comité d'experts gouvernementaux sur l'élaboration de dispositions types de législation nationale en 

matière de contrats d'édition d'oeuvres littéraires (convoqué conjointement avec l'Unesco) 
3 au 6 décembre (Genève) — Comité permanent chargé de la coopération pour le développement en rapport avec la propriété 

industrielle 
11 au 13 décembre (Genève) — Comité d'experts sur l'enregistrement international des marques 

Réunions de l'UPOV 

1985 

14 octobre (Genève) — Comité consultatif 
15 et 16 octobre (Genève) — Réunion avec les organisations internationales 
17 et 18 octobre (Genève) — Conseil 
12 et 13 novembre (Genève) — Comité technique 
14 et 15 novembre (Genève) — Comité administratif et juridique 
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Autres réunions en matière de droit d'auteur et/ou de droits voisins 

Organisations non gouvernementales 

1985 

10 au 14 septembre (Athènes) — Fédération internationale des acteurs (FIA) — Congrès 
16 au 18 septembre (Genève) — Association internationale pour la promotion de l'enseignement et de la recherche en propriété 

intellectuelle (ATRIP) — Réunion annuelle 
19 septembre (Genève) — Association littéraire et artistique internationale (ALAI) — Comité exécutif 
9 au 12 octobre (Palerme) — Union européenne de radiodiffusion (UER) — Commission juridique 

1986 

24 et 25 avril (Heidelberg) — Union internationale des éditeurs (UIE) — Symposium sur le droit d'auteur 
8 au 12 septembre (Berne) — Association littéraire et artistique internationale (ALAI) — Congrès 
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